
 
 
 
 

 
Périscolaire Saint-Exupéry   

BP1478 Ouagadougou 01  
Mail : perisco@lfse.org 

TEL : 55-76-13-89 

Modalités d’inscription au périscolaire 2021-2022 
  

 
1 - Procédure d’inscription 
 

 Lundi 06 au 09 septembre 2021 : communication sur les portes ouvertes et 
distribution des fiches d’inscriptions. 

 Lundi 13 au jeudi 16  septembre 2021 : Semaine de découvertes des activités 
proposées. 

 Lundi 20 au vendredi 25 septembre : semaine des inscriptions 
 lundi 27 septembre 2021 : début des activités :  
 jeudi 23 juin 2022 : fin probable du périscolaire 

 
2 - Modalités de règlement  
 

- Echéances possibles : 
 

 En une fois pour n’importe quel montant. 
 En deux fois à partir de 150 000 FCFA par famille (50% à l’inscription puis 50% avant 

fin décembre 2021) 
 En trois fois à partir de 300 000 FCFA par famille (50% à l’inscription puis 25% avant 

fin décembre 2021 puis 25% avant fin Février 2022) 
 

- Mode de paiements : 
 

 Par chèque en Francs CFA : à l’ordre de « APE Saint Exupéry » à déposer 
directement au secrétariat de l’école primaire. 
 

 Par dépôt d’espèces sur le compte de la SGBF « APE SAINT EXUPERY »  n° IBAN 
BF01 26074 01001 01756800801 97 BIC SGBBBFBF, dans ce cas le bordereau de 
dépôt d’espèces, remis par la banque doit être déposé au secrétariat de l’école 
primaire. 
 

 Par virement bancaire (national ou international) sur le compte de la Société Générale  
N° IBAN BF01 26074 01001 01756800801 97 BIC SGBBBFBF 
 
Ou sur le compte de la BNP France en euros : N°IBANFR76 3000 4008 2800 0001 
0879 376 BIC : BNPAFRPPINT 
 
NB : Paiement possible par orange money pour tout montant inférieur ou égal à  
 
  50000FCFA sur le 55 76 13 89 

 
Tout chèque bancaire rejeté entraine une pénalité de 15.000 FCFA. 
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Pour toute difficulté liée au paiement, nous vous demandons de bien vouloir   
nous adresser un courrier pour établir éventuellement ensemble un délai 
supplémentaire. 

 
 
3  REDUCTIONS ACCORDEES 
 
-Pour les enfants boursiers uniquement  
 

 Pour un élève boursier dont la quotité est de 1 à 50% 
Réduction de 30000 FCFA sur le total des inscriptions. 

 
 Pour un élève boursier dont la quotité est de 51 à 80% 
Réduction de 40 000 FCFA sur le total des inscriptions. 

 
 Pour un élève boursier dont la quotité est de 81 à 100% 
Réduction de 50 000 FCFA sur le total des inscriptions. 

 
 
 - Enfants non boursiers uniquement : Critère nombre d’activités ou d’activités 

 
 Réduction de 5 000 FCFA pour la deuxième activité. 
 Réduction de 10 000 FCFA pour la troisième activité. 

 
4 - Heures récréatives  

 
Ces heures sont réservées uniquement à l’enfant qui reste dans l’école avant, après ou entre 
deux activités. Le coût annuel pour une heure récréative est de 10 000 FCFA pour un enfant 
par heure. 
 
5 - Conditions de remboursements : 
 
Vous pouvez changer d’activité sans frais pour des activités ayant le même tarif seulement 
une fois. 
 
 


